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	 	 	 	 	 	                        A St Martin, le 5 septembre 2020


CONSEIL D’ADMINISTATION N° 2020/05


Procès-verbal de la réunion du 20 juillet 2020


Sont présents : Claude BEZAULT, François BONIN, Philippe CARUEL, Claude 
GELFMANN, Catherine METAIS, Chantal NUE-MORICE, Jean-Jacques REGAUDIE, 
Gérard RUSSO.


Absents excusés : Francine BONIN, Gérard M	ARIEAU, Jean THILLY, Bernard 
VEREZ.


NB : Jean TILLY va vraisemblablement démissionner dans les prochaines semaines 
car il part de l’Ile de Ré pour l’Espagne.


___________________________________________


1° - Approbation du CR du 04/05/20 N° 4


Le compte rendu est approuvé.


2° - Informations sur la fête du coquillage


Faut-il maintenir la fête du coquillage le 26/09/20? Philippe CARUEL s’interroge 
compte-tenu de la pandémie et souhaite recueillir l’avis des administrateurs. Une 
réunion de Comité de pilotage de cette Fête se tiendra le jeudi 23/07/20. 


Nul ne connaît l’évolution prochaine de cette pandémie mais il est fort probable que 
les règles sanitaires seront maintenues en septembre. Or ne serait-ce que dans sa 
partie restauration, il s’avère pratiquement impossible de faire respecter les règles de 
distanciation d’une part et de préserver l’hygiène de chaque table et chaises à 
l’occasion à chaque changement d’occupant d’autre part.


Philippe Caruel a envoyé un message au Maire et s’est entretenu avec lui des 
difficultés à respecter les règles sanitaires pour une manifestation qui réunit chaque 
année près de 2500 personnes. Patrice Déchelette partage cet avis mais se déclare 
néanmoins prêt à suivre la décision qui sera prise en finale par le Conseil 
d’Administration.
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Après échanges, le CA décide à l’unanimité d’annuler la Fête du Coquillage 2020 et 
renouvelle son engagement pour que celle-ci ait lieu en 2021.


Il faudra notamment pallier à l’arrêt de la participation des Cols Bleus. Le stand de 
vannets/moules sera géré par Thierry Conroy et des contacts ont été pris pour 
intégrer une nouvelle association. Ré Solidarité et l’Amicale des sapeurs-pompiers 
de St Martin, présidée par Bastien Contamine, ont été contacté.


3° - Subvention de la mairie 


Une subvention de 2500€ nous a été accordée par la mairie. Cette somme 
correspond à 1250€ pour les diverses activités du CNM et 1250€ pour la Fête du 
Coquillage, cette partie étant bien sûr conditionnée à la réalisation effective de la 
manifestation.


4° - Nos dons


- Ehpad de St Martin de 400€


- Ré Solidarité de 800 €


Par ces gestes, le CNM entend prendre sa part de solidarité aux conséquences du 
Covid 19.   


Le don à l’Ehpad est une participation à un équipement de luminothérapie d’une salle 
de repos du personnel.


Le don à Ré Solidarité, antenne sur l’île de la Banque Alimentaire, permettra une 
aide financière auprès de 50 à 60 familles de l’île de Ré dans le besoin. Le Lyons 
Club participe également à cette solidarité à hauteur de 500€. Le détail des 
versements par commune nous sera communiqué.


5° - Prochaines activités


Mercredi 22/07/20 : sortie pêche en mer. La coupe Charlotte ayant été annulée, cette 
sortie sera un concours doté de bonnes bouteilles pour les participants. 


Vendredi 24/07/20 : sortie bateaux vers Les Sables et Bourgenais, si le vent le 
permet.


Mercredi 05/08/20 : sortie pêche aux lançons au banc du Bûcheron.


Jeudi 20/08/20 : pique-nique au banc du Bûcheron.


6° - Points Divers 
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- L’AG de l’URCAN se tiendra le 25/08/20 avec la présence d’une seule 
personne par association. Pas de dîner SNSM cette année. Chantal NUE-
MORICE récupèrera les dons individuels (chèques à l’ordre de la SNSM); le 
CNM abondant à hauteur de 600€ comme les années précédentes.


- Faire une information pour trouver des hébergements aux artistes du Festival 
des Arts Actuels, Philippe CARUEL s’en occupera.


- Demande d’un système de paravent pour nous protéger du vent devant la 
casemate, affaire à suivre.


- Voir enfin la réfection de la peinture de l’intérieur de la casemate (action 
Gérard/Chantal).


La date de la prochaine réunion sera fixée ultérieurement.





Le Président		 	 	 	 	 	 
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